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au lendem,ain de sôn élection en qualité de député à

IV,82- ,La Cour relève que l'artÎcle 51 de la loi no 2002-
20 du 15'ma,i 2002 Complétant et remplaçant [a,lqi no 78-
21 du'28 a:vril 1978 modifiée, p'ortant Règlement intérieur
de l'Assembtée nationate, prévoit Que << le député esf
couvert par l'immunité à compter du déb'ut de son mandat

' qùi prend effet dès ta pfo;ctârfia:tiÔr1 'rlës' résaltaits de'

l'élection tégislative par le Conseil Constitutionnel » i

rV,83- La Cour estimé quê I'État §éne:gal aurait dû, dès

lïnstant où le détenu Khalifa Ababacar SAIL a'cornmencé

à bénéficier de la couve'rture de l'immunité
parlementaii'e, entanner les procédures appropriées pour

soitsuspendreSadétention,soitobtenir-lalevéedeson
immunité parlementaire ;

En s'abstenant de le faire, dès l'acquisition par le député

de son nouveau statut, le défendeur l'a maintenu dans

une situation de détention irrégulière ;

D'ailleurs, il est lui-même convaincu de llirrégularité de la

détention du député SALL, puisqu'il s'esti'éSolu à solliciter
et à obtenir la levée de son imrnunité parlernenta'!re le 25

novembre 2017, c'est-à=dir"e juste quelques jouis avant la

clôture par le juge d'instruction de son information ;

IV,84- La Cour dit que la détention d« Monsieur Khalifa

Ababacar SALL, pendant Ia période qui a suivi son

élection en qualité de député et s'est écou!ée jusqu'à la
date de levée de son immunité parlementaire,

est arbitraire ;

IV,85- Les requérants ont sollicité qu'il plaise à la Cour :

- dire que les violations commises le

préjudice énorme qui mérite réparation
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ont causé un


